**ORDONNANCE NON CONFORME : REPRESCRIPTION DEMANDÉE**
UTILISATION D’ABBRÉVIATION INTERDITE : U, UI, IU ou UN
 
    La Directive d'émission et exécution des ordonnances pharmaceutiques du CIUSSSE proscrit l’usage abréviations non reconnues. 
[bookmark: _GoBack]     Le département de pharmacie vous rappelle d’éviter l'utilisation de l'abréviation interdite U, UI, IU ou UN et vous demande d’écrire « UNITÉS » au complet dans tous les documents en lien avec les médicaments puisqu'il y a risque de décupler la dose du médicament administré (ex : insuline:  10U  faussement interprété comme 100 unités) et d'entraîner des conséquences graves pour l'usager. À noter que l'utilisation de l'OPI-EN-005 ORDONNANCES PHARMACEUTIQUES INSULINE SOUS-CUTANÉE est obligatoire pour toute prescription d’insuline SC.

         SVP VEUILLEZ REPRESCRIRE L'ORDONNANCE CONTENANT L’ABRÉVIATION U, UI, IU ou UN FAITE EN DATE DU _________________________ EN RESPECTANT LA DIRECTIVE D'ÉMISSION ET EXÉCUTION DES ORDONNANCES PHARMACEUTIQUES DU CIUSSSE.

Merci de votre compréhension.

